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toutes les mesures ont fait l’objet de l’octroi de subven-
tions, ce qui n’était pas le cas les années précédentes. 
Cette tendance confirme la pertinence des différents 
dispositifs mis à disposition des bénéficiaires par l’action 
4.3.

L’offre de formation de l’Agence nationale 
(Action 4.3)
Une o�re diversi�ée pour les animateurs ou 
opérateurs débutants ou expérimentés visant 
à améliorer la qualité des actions du Peja et les 
compétences des porteurs de projets.

L’Afpeja a continué à développer des coopérations avec 
d’autres agences et centres de ressources Salto pour l’or-
ganisation d’activités en France ou dans d’autres pays. 
Les correspondants régionaux de l’agence ont été plus 
étroitement associés à l’élaboration de cette offre de 
formation ; 5 activités ont été directement organisées à 
l’initiative de correspondants régionaux.
65 activités (34 à l’envoi, 31 à l’accueil) ont été soutenues 
par l’Afpeja, qui a organisé en France 21 formations, 3 sé-
minaires, 5 regroupements de porteurs de projets d’éva-
luation et 2 activités de visibilité et de dissémination des 
résultats. Au total, 1 073 personnes ont bénéficié de ces 
actions (98 participants français envoyés dans 34 actions 
organisées avec ou par des partenaires européens ; 584 

Français et 391 personnes des pays « Programme » ou 
« Partenaires » accueillis dans des activités organisées en 
France).

Séminaires de jeunes (Action 5.1)
Toujours un grand succès pour les séminaires 

L’objectif de cette action est de favoriser le dialogue entre 
les jeunes et les responsables des politiques de jeunesse. 
Comme l’an dernier, cette action a rencontré un grand 
succès. Les élections au Parlement européen en juin 
ont souvent été à la base de la réflexion des projets.18 
dossiers ont été déposés, 9 financés, impliquant 2156 
Européens dont 1937 Français. 

L’accès des jeunes avec  
moins d’opportunités

Poursuite de l’engagement de l’agence
L’accès aux activités du Programme des  jeunes « avec 
moins d’opportunités » (Jamo) reste une priorité pour 
l’Afpeja. En 2009, un groupe de travail a préparé une série 
de formations à la qualité de l’accompagnement de ces 
jeunes, avant, pendant et après leur participation au SVE, 
formations qui auront lieu tout au long de 2010.
10 des 14 projets retenus en juillet 2009 dans l’axe « mo-
bilité internationale des jeunes » de l’appel à projets fi-
nancés par le Fonds d’expérimentation pour la jeunesse, 

Répartition par action des budgets  
engagés/accordés par l’Afpeja (en euros)

Échanges de jeunes avec les pays 
« Programme »

2 194 735

Initiatives des jeunes 786 861

Jeunesse pour la démocratie 272 573

Service volontaire européen 3 263 437

Jeunesse dans le monde 750 825

Formation et mise en réseau à l’initia-
tive de l’Agence nationale

610 163

Formation et mise en réseau à l’initia-
tive des organisations

482 179

Séminaires de jeunes 373 498
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à l’initiative du haut commissaire à la Jeunesse (HCJ) 
sont portés par des organisations bénéficiaires du Peja. 
« Comment valoriser la participation des jeunes avec 
moins d’opportunités aux activités du Peja grâce à l’outil 
« Youthpass », tel était le thème du séminaire « Youth-
pass et inclusion » organisé par l’Afpeja à l’Injep de Mar-
ly-le-Roi en mai 2009, avec les agences estonienne et 
irlandaise et les centres de ressources Salto Inclusion et 
Formation et Coopération.  

Événements et valorisation  
des actions

Youthpass : la reconnaissance de 
l’éducation non formelle  
dans les actions du Peja

L’Afpeja a organisé, avec l’appui d’un groupe de 
formateurs, plusieurs formations de démultiplica-
teurs ou de porteurs de projets, en particulier au 
niveau régional (Normandie, Nord-Pas-de-Calais,  
Languedoc-Roussillon et à Madère pour les régions 
d’outremer, en partenariat avec les agences portugaise 
et espagnole). En 2009, 1 419 participants ont demandé 
et reçu un certificat individuel Youthpass pour leur parti-
cipation à 97 projets proposés par 82 organisations (881 
dans les échanges de jeunes, 27 pour des initiatives de 
jeunes, 73 en SVE, 267 dans les activités avec les pays 
partenaires voisins, 171 dans les actions de formation).

Une communication ciblée, la valorisation 
au cœur des priorités

L’Afpeja s’est attachée à améliorer la visibilité du soutien 
de l’UE et à valoriser toujours plus les projets Peja et le 
travail des partenaires.
•	 Poursuite de la diffusion des différents supports 

d’information .
•	 Réalisation du bulletin Europe Express (6 000 

exemplaires). 
•	 Diffusion de la lettre mensuelle électronique : 

Euroflash Jeunesse (plus de 5 500 abonnés).
•	 Animation du site internet www.

jeunesseenaction.fr et lancement de la refonte du 
site spécifique à l’Afpeja (hors Injep) prévu pour le 
1er semestre 2010.

•	 Promotion du Peja à travers les médias nationaux 
et locaux. À noter la diffusion de reportages sur le 
SVE sur les chaînes TV Arte et Public Sénat, réalisés 
avec le concours de l’Afpeja.

•	 Participation à divers salons et colloques (salon de 
l’éducation, Fête de l’Europe…).

Synergies avec les collectivités terri-
toriales

L’Afpeja a co-organisé et/ou participé à plusieurs mani-
festations à l’attention des acteurs territoriaux : 

•	 Journée départementale « La mobilité internatio-
nale comme outil d’insertion des jeunes » (2 avril 
à Bobigny) organisée dans le cadre du partenariat 
de l’Afpeja avec le conseil régional Île-de-France  et 
la DRDJS (100 participants). 

•	 Colloque « Le Peja : une opportunité pour les col-
lectivités locales » (26 au 27 juin à Châtellerault) 
organisé dans le cadre du plan de formation et de 
coopération de l’Afpeja en partenariat avec la Ville 
de Chatellerault, la DRDJS, le conseil régional Poi-
tou- Charentes, le réseau Information-jeunesse (IJ, 
et la délégation Poitou-Charentes du Centre natio-
nal de la fonction publique territoriale (CNFPT). 

•	 Premières rencontres nationales Jumelages et par-
tenariats (11 et 12 septembre à Tours) organisées 
par l’Association française du conseil des communes 
et régions d’Europe, un partenaire régulier de l’Af-
peja.

•	 Deuxièmes rencontres de la jeunesse à l’interna-
tional (26 novembre 2009 à Montreuil) organisées 
par Cités unies et les associations de collectivités, en 
partenariat avec le HCJ. 

De plus en plus de collectivités, de tous niveaux, s’investis-
sent dans le programme comme porteurs de projets, co-
financeurs ou soutien de dynamiques de développement. 
Ce programme est en effet intéressant pour leurs politiques 
en matière de coopération décentralisée, développement 
local, jeunesse, Europe et international, insertion sociale et 
professionnelle des jeunes...
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Contributions aux politiques  
de jeunesse
L’Afpeja a apporté sa contribution à la mise en œuvre des 
politiques de jeunesse : 

Au niveau des collectivités territoriales  
(cf. ci-dessus)

Au niveau national

•	 En enrichissant les réflexions sur le Livre vert du 
HCJ  « Reconnaître les valeurs de la jeunesse ».

•	 En participant à l’élaboration de la loi relative au 
Service civique volontaire adoptée en mars 2010. 

L’Afpeja a pu faire reconnaître le SVE comme volet euro-
péen du Service civique volontaire, contribuant ainsi, à la 
fois au développement du SVE et à une meilleure recon-
naissance des jeunes en SVE.

Au niveau européen

•	 En répondant à la consultation de la Commission 
européenne sur la mobilité des jeunes en Europe .

•	 En participant à divers groupes de travail (Youth-
pass, offre de formation, groupe restreint consul-
tatif...).

Centre de ressources SALTO-YOUTH EuroMed

2009, année de maturité et 
d’élaboration stratégique

Cette troisième année du programme Jeunesse en ac-
tion fut une année de renforcement et de construction 
stratégique à moyen et long terme. Elle a porté sur trois 
domaines : les actions, l’évaluation et la prospective.

Actions

Conformément à sa mission de constituer un centre 
de ressources sur la région euroméditerranéenne pour 
les agences nationales du programme européen Jeu-
nesse en action, Salto EuroMed a co-organisé, avec 
les agences du programme, des activités sur les trois 
thématiques suivantes  : l’interculturel, le volontariat 
et l’environnement avec aussi le développement d’un 
concept de formation longue durée visant à accroître 

la qualité des projets. De par son expertise sur la région 
EuroMed, les bonnes pratiques et outils pédagogiques, 
Salto France est de plus en plus sollicité par ses parte-
naires pour contribuer à leurs stages, rencontres, tables 
rondes, etc.

Évaluation externe

Poursuivant sa démarche d’amélioration de la qualité 
de ses activités et de ses outils, Salto EuroMed a fait 
procéder, pour la troisième année consécutive, à une 
évaluation externe de ses actions. Le bilan est positif 
et met en valeur certains points forts. Un rapport dé-
taillé a été adressé à la Commission européenne, unité 
Jeunesse.
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Publications 2009
•	 Trois rapports pédagogiques : « Le rôle et la place des minorités dans le 

contexte EuroMed : ethnique, linguistique et religieux » ; « Dialogue entre ci-
vilisations » ; « La Démocratie dans le contexte EuroMed : illusion ou réalité ? »

•	 Deux numéros du magazine Meet’In EuroMed
•	 Une nouvelle formule de la lettre d’information EuroMed Info
•	 Contribution à la publication Culture, Culture(s), pédagogie de l’interculturel  

réalisée par l’Udip et l’Uref

« 10 activités, 1 600 
candidatures reçues, 361 
participants, 17 formateurs »

Perspectives

Le travail accompli en 2009 débouche sur l’élabora-
tion d’une stratégie 2010 basée sur trois axes : 

•	 La région EuroMed, où Salto-Youth 
accueillera et accompagnera le nouveau pro-
gramme EuroMed Jeunesse IV.

•	 La coopération Interrégionale avec un nouveau 
cycle de séminaires intégrant les trois régions 
Pays du Caucase, Sud-Est européen et EuroMed.

•	 Les outils : l’étude, réalisée en 2009, pour amé-

liorer la boîte à outils pédagogiques en ligne a 
abouti à l’élaboration d’une stratégie de déve-
loppement et de diffusion des outils qui sera 
mise en œuvre en 2010.

Temps forts

•	 Un concept de formation longue durée : trois 
phases formation/coaching/évaluation sur 
deux ans

•	 Le séminaire « Évaluons avec nos voisins » qui 
clôt un premier cycle de coopération entre les 
trois régions de la politique européenne de 
voisinage

•	 Plus de 100 participants à la « TOOL FAIR IV » 

qui conforte sa position d’unique événement 
international permettant de partager et 
d’échanger des outils et des bonnes pratiques 
pédagogiques dans le domaine de la jeunesse.

•	 Inauguration du Centre EuroMed de la 
Jeunesse à Antalya (Turquie), Salto Eu-
roMed fait partie du comité d’experts. 

•	 Une expertise reconnue avec l’invitation à des 
manifestations telles que la 15e rencontre euro-
méditerranéenne du Nord (Dunkerque, 22-24 
octobre)
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•	 Les Assises de la coopération décentralisée 
franco-israélienne (Paris, 3-4 novembre); la 
3e édition des Rencontres euro-méditerra-
néennes d’Oujda (Oujda,  21-24 novembre).

•	 Contribution à la création d’un centre Euro-
Med pour le dialogue interculturel à Oujda 
(Maroc).

Information : www.salto-youth.net/euromed 

Centre d’assistance technique 
et stratégique pour les agences 
méditerranéennes (Catsam)

En 2006, l’Injep a été sélectionné par la Commission 
européenne pour gérer le Catsam afin de soutenir les 
unités EuroMed Jeunesse des 9 pays participants  : 
Algérie, Autorité palestinienne, Israël, Jordanie, 
Liban, Maroc, Syrie, Tunisie, Turquie, en charge du 
programme EuroMed Jeunesse III, programme 
décentralisé ayant pour but de renforcer le 
partenariat entre les deux rives de la Méditerranée 
dans le domaine de la jeunesse. Le contrat s’est 
achevé en juillet 2009.

Le Catsam a publié en 2009 :

•	 « Études Politiques Jeunesse dans 10 pays 
méditerranéens partenaires » et leur synthèse. 

Quatre d’entre elles ont été traduites en 
français : Algérie, Maroc, Tunisie et la synthèse 
des dix études ;

•	 Compendium « 2007-2008, deux années de 
coopération dans le domaine de la Jeunesse 
dans la région euro-méditerranéenne » : 
recueil des projets jeunesse des programmes 
européens EuroMed Jeunesse III et Jeunesse en 
action.

•	 Information :  
http://www.salto-youth.net/empublications

Activités 2009
•	 Formation « Jeu Multimédia EuroMed  » 

(Portugal)

•	 Formation «  Qualité dans les échanges 

de jeunes en EuroMed » (Finlande)

•	 Formation « l’Art outil de dialogue 

interculturel » labellisée « Vilnius, 

capitale européenne de la culture » 

(Lituanie)

•	 Formation continue « Sports 

traditionnels, outils de dialogue 

interculturel » (France)

•	 Formation continue « Environnement 

durable » (Grèce)

•	 Séminaire « Évaluons avec nos 

voisins » (Pologne)

•	 Formation « Mosaic » pour 

formateurs avec le Conseil de 

l’Europe (Turquie)

•	 Conférence « Notre Mer blanche 

– Gestion des ONGs » (Malte)

•	 Événement « Foire aux outils 

pédagogiques » (TOOL FAIR — 

Portugal)

•	 Séminaire « Le volontariat 

EuroMed, outil de développement 

humain » (France)
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Marqué profondément par 
le repositionnement de 
l’établissement, le champ de la 
recherche, des études et de la 
formation s’est réorganisé autour 
des activités d’observation et 
d’évaluation, dans le cadre d’une 
offre de service constituée. 
L’activité dans le champ de la recherche, des 
études et de la formation a été marquée, dans 
ses développements au cours de l’année, par le 
repositionnement de l’établissement dans ses 
missions fondamentales. Cela a amené à infléchir les 
activités de l’unité, constituée désormais en mission, 
rassemblant dix chargés d’études et de recherche. 
Leurs activités sont dédiées aux thématiques 
spécifiques dont la définition marque une meilleure 
prise en compte par l’établissement des dimensions 

sociales des pratiques des jeunes et des politiques 
de jeunesse et un recentrage autour du travail 
d’observation et d’évaluation. Afin de prendre au 
mieux en compte ces transformations, il importe de 
distinguer les activités d’observation et d’évaluation 
et l’offre de service complémentaire de ces activités. 
Cette offre de service participe aussi du travail 
d’observation, le nourrit et permet un travail avec, et 

au plus près, des acteurs des politiques de jeunesse, 
et à travers eux, des jeunes.

Observation et évaluation des 
pratiques et attentes des jeunes et 
des politiques de jeunesse 

Les pratiques des jeunes

L’observation des pratiques et des attentes des jeunes 
s’est développée en 2009 autour des thématiques de 
l’information des jeunes, des pratiques culturelles 
des jeunes, des valeurs des jeunes et des processus 
d’européanisation. 

L’information des jeunes

L’accès à l’information pour les jeunes, au-delà de l’in-
formation jeunesse, est un élément central dans leur 
trajectoire, dans les modalités de transition à l’âge 
adulte. Le travail engagé les années précédentes en 

relation avec un certain nombre de col-
lectivités (Pantin, les conseils généraux 
de Savoie et de l’Ardèche) a été poursuivi 
en Charente-Maritime, avec La Rochelle 
et l’agglomération d’Angoulême. Dans la 
même logique a été réalisée une étude 
sur la place des Points cyb dans l’informa-
tion jeunesse et sur l’articulation avec les 
services déconcentrés ainsi que leur plus-
value en termes de contenu. Par ailleurs 

une étude a été engagée sur la pratique de l’Internet 
comme mode d’accès à l’information des jeunes avec 
le cabinet Vérès consultants et en relation avec de 
nombreux partenaires, dont le CIDJ.

Les pratiques culturelles des jeunes

Le travail a été poursuivi sur la réponse aux attentes 
des jeunes en matière de reconnaissance du hip-hop 

De l’unité de la recherche, des études 
et de la formation (Uref) à la mission 
observation/évaluation (MOE)

« Participation des jeunes, diversité 
culturelle, politiques locales de jeunesse, 
accompagnement des pratiques 
culturelles des jeunes, dimensions 
jeunesse des politiques de la parentalité, 
dimensions européennes des politiques 
de jeunesse, élaboration du Livre vert... »
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comme pratique artistique et démarche d’émancipa-
tion à travers la mise en réseau des acteurs, la mu-
tualisation de leurs expériences. Dans le cadre des 
Rencontres de l’hiver à l’été ont été abordées l’évo-
lution du hip-hop à travers son financement (26-27 
janvier) et la question de sa reconnaissance par les 
politiques publiques (de la politique de la ville à la 
culture). L’occasion de s’interroger sur le maintien 
des valeurs dont ce mouvement est porteur : tolé-
rance, non violence, etc. 

Les valeurs des jeunes

L’Injep a procédé à l’analyse des résultats de l’en-
quête nationale (Valeurs des jeunes français réali-
sée en 2008 en partenariat avec l’Association pour 
la recherche sur les systèmes de valeurs – ARVAL). 
Ces résultats devraient faire l’objet de premiers élé-
ments de publication en 2010 et d’un ouvrage com-
parable à ceux publiés pour les précédentes vagues 
d’enquête.

L’européanisation des  
pratiques des jeunes

Les 4e rencontres de Jeunes et société en France 
et autour de la Méditerranée, coorganisées par le 
Céreq, le Lest/CNRS et l’Injep, se sont déroulées à 
Forli en Italie, avec l’université de cette ville  sur le 
thème : « Les jeunes, l’Europe et la Méditerranée. 
Territoires, identité et politiques ». Les 5e rencontres, 
dont la préparation a été immédiatement engagée, 
se dérouleront à l’automne 2010 à Montpellier sur 
« Les jeunes au début du XXIe siècle entre motifs 
d’inquiétude et raisons d’espérer », prolongeant la 
réflexion autour de cette question engagée notam-
ment avec la publication du rapport de la Fondation 
pour l’innovation politique (Fondapol), « Les jeunes 
européens face à leur avenir ». 

Trajectoires professionnelles des jeunes

Un travail autour de l’emploi des jeunes et de leurs 
trajectoires a également été ésquissé. C’est une ré-
ponse à une commande de la Djepva qui concernait 
les jobs d’été. Il s’agissait d’élaborer une probléma-
tique en vue d’une étude de l’impact des jobs d’été 
sur les trajectoires professionnelles des jeunes et 

sur la manière dont ces emplois saisonniers peuvent 
être intégrés dans une politique d’insertion profes-
sionnelle des jeunes. 

Observation des politiques  
de jeunesse 

L’observation et l’analyse des politiques publiques 
en 2009 ont porté sur la participation des jeunes, 
la diversité culturelle, les politiques locales de jeu-
nesse, l’accompagnement des pratiques culturelles 
des jeunes, les dimensions jeunesse des politiques 
de la parentalité, les dimensions européennes des 
politiques de  jeunesse, l’élaboration du Livre vert.

La participation des jeunes

L’Injep a mené une observation des pratiques de 
participation des jeunes à travers les actions où 
s’investissent les jeunes (solidarité, culture, huma-
nitaire, environnement…). Ce travail a été mené 
en relation avec l’Anacej, dans le cadre de l’orga-
nisation conjointe d’une formation « Participer 
autrement », ainsi que d’une rencontre d’acteurs 
à l’automne 2009 (Schiltigheim) qui devait dé-
boucher sur une publication en ligne (www.res-
sourcesjeunesse.fr)  : « Participer autrement ou les 
deux régimes de participation des jeunes ». Dans 
le prolongement de ces travaux était également 
engagée avec l’association Cap-Berriat une enquête 
nationale, sur une vingtaine de sites, autour des 
dynamiques territoriales impulsées à travers le dé-
veloppement d’initiatives des jeunes.

La diversité culturelle

L’Injep a mené une recherche autour des pédago-
gies de l’interculturel avec un cofinancement du mi-
nistère de la Culture et de la Communication (publi-
cation des travaux dans les Cahiers de l’action n° 24 
et 25 en prolongement du colloque de l’automne 
2008, qui s’est tenu en partenariat avec le Cnajep, 
l’Ofaj, l’Ufaj et Salto-Europe).

Les politiques locales de jeunesse

L’accompagnement des acteurs locaux (État, collec-
tivités territoriales, milieu associatif ) s’est effectué 
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à travers la participation aux rencontres « Neujpro » 
d’octobre 2009 en partenariat avec le conseil général 
de l’Allier, le Cnajep, l’Anacej et l’ADF. 

L’accompagnement des pratiques  
culturelles des jeunes

L’Injep a organisé, comme tous les ans, les Rencontres 
de l’hiver à l’été autour des politiques culturelles de 
jeunesse au niveau local en partenariat avec les ré-
seaux de collectivités ( Fédération nationale des col-
lectivités territoriales pour la culture [FNCC] et Culture 
et départements), des réseaux associatifs [Fédération 
nationale des foyers ruraux (FNFR], Confédération des 
maisons des jeunes et de la culture de france [CMJCF], 
Fédération française des maisons des jeunes et de la 
culture [FFMJC], Peuple et Culture, Léo-Lagrange, 
Féddération des centres sociaux et sociauxculturels 
de France – FCSF…) et des réseaux culturels (Coor-
dination des fédérations des associations de culture 
et de communication [COFAC] et Festival d’Avignon). 
L’Injep a poursuivi les rencontres d’Arles, en collabo-
ration avec les ministères de la Culture et de la Com-
munication et de l’Éducation nationale. Cela a donné 
lieu, notamment, à l’organisation d’une formation de 
trois jours sur l’éducation à l’image en direction des 
adultes encadrant des jeunes : « Le statut de l’image 
photographique à travers ses usages ». Dans le cadre 
d’une convention avec le Centre Pompidou, l’Injep a 
organisé un séminaire de réflexion de cinq jours pour 
déterminer comment les différents acteurs du terri-
toire (collectivités, associations des champs du social 
et de la culture) pourraient travailler ensemble sur la 
création contemporaine en Île-de-France et contri-
buer à la construction de projets innovants.

Les dimensions jeunesse des 
politiques de la parentalité
Un nouveau chantier pour l’Injep ouvert en rela-
tion avec la Fnepe (Fédération nationale des écoles 
des parents et des éducateurs), l’Afev (Association 
fondation des étudiants pour la ville) et l’ANLCI 
(Agence nationale de lutte contre l’illettrisme), au-
tour des politiques de parentalité et des politiques 
de jeunesse, a d’abord pris la forme d’un colloque 
qui s’est tenu les 12 et 13 mars à Marly-le-Roi. Cette 
collaboration s’est prolongée avec l’élaboration 
collective d’une publication « Sortir du face à face 
école familles » (« Cahiers de l’action n°26 »). Dans la 
continuité de ces réflexions, l’Injep engageait avec la 
Fnepe une recherche-action « Agir pour les parents, 
agir pour les jeunes » en choisissant comme terrain 
les écoles des parents et des éducateurs (EPE).

Les dimensions européennes des 
politiques de jeunesse

La contribution à la connaissance et à l’analyse des 
politiques en faveur de la jeunesse des autres pays a 
été réalisée en 2009 à travers les actions suivantes :

•	 Un travail en relation avec le Centre européen 
de la connaissance des politiques de jeunesse 
(partenariat UE / Conseil de l’Europe de Stras-
bourg) et le réseau experts.

•	 Une étude autour de la prise en compte de la 
qualification des professionnels de jeunesse 
dans un cadre non formel : comparaison entre 
la France, l’Allemagne, l’Italie, le Royaume-Uni 
et l’Espagne, en collaboration avec des cher-
cheurs de ces pays. Cette action s’inscrit dans 
la continuité de l’axe 32 de la convention 2008.

L’élaboration du Livre vert

L’Injep a pris part à l’élaboration du Livre vert à tra-
vers différentes contributions, la participation à des 
groupes de travail réunis à cette occasion. Avec la 
mise en place par le haut-commissaire à la Jeunesse 
du Fonds d’expérimentation jeunesse, l’institut a pu 
cadrer le dispositif d’évaluation de deux projets rete-
nus dans ce cadre. Un groupe de travail, s’inscrivant 
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dans le prolongement des Rencontres de l’hiver à 
l’été, a permis d’aboutir à la rédaction d’une contri-
bution au Livre vert sur les « pratiques artistiques et 
culturelles des jeunes : un levier vers l’autonomie ».

Développement d’une offre de 
service complémentaire des 
missions d’observation et d’analyse
L’Injep a conçu une offre de service à travers, pour 
l’essentiel, des activités de formation, de diagnostic 
et d’expertise, qui non seulement permettent à l’éta-
blissement de nouer au quotidien des relations avec 
les acteurs des politiques de jeunesse mais aussi de 
générer des ressources propres qui augmente ses 
capacités d’action.

Activités de formation 

•	 Cycle de formation de consultants en ingénie-
rie des politiques de jeunesse niveau master 1 
à destination des cadres de jeunesse (en par-
tenariat avec l’IEP de Grenoble et Bordeaux) : 
fin du cycle 2008-2009 en juin 2009 pour une 
douzaine de stagiaires. Le second semestre a 
été consacré à la préparation du cycle 2010. 

•	 Dans le cadre du Plan national de formation 
(PNF), les actions de formation du ministère  
prévues au premier semestre ont été mises en 
place à l’Injep (Marly-le-Roi)  ; une action sur 
la vie associative retenue par la direction des 
ressources humaines de l’administration et de 
la coordination générale (DRHACG) a été or-
ganisée en partenariat avec le centre régional 
de l’éducation populaire et du sport (CREPS) 
de Dijon  ; une autre formation consacrée aux 
politiques de jeunesse et de cohésion sociale 
initialement prévue pour décembre a été re-
portée début mai 2010 mais dans les locaux 
du CREPS de Châtenay-Malabry.

•	 Les formations pratiques et de sensibilisation 
aux TIC à destination des professionnels de 
jeunesse et des associations « Créer et animer 
un blog », « Initiation à SPIP », n’ont été pro-
grammées que sur le premier semestre.

•	 Deux séminaires d’étude (« Comment éduquer 

au développement durable ? » et « Découverte 
du Festival d’Avignon et du concept de média-
tion culturelle ») ont été organisés pour une 
délégation de Coréens en partenariat avec 
l’« Office for Child and Youth Policy » de ce pays 
(financement sur ressources propres).

Activités de diagnostic 
(ressources propres) 

Des diagnostics ont été menés : 
•	 sur les politiques de jeunesse et les politiques 

éducatives (commanditaires, les ville de Sedan 
et Schiltigheim) ; 

•	 sur l’information jeunesse (commanditaire  : 
l’agglomération d’Angoulême) ; 

•	 sur les rapports des jeunes à la justice (com-
manditaire : la Ville de la Rochelle). 

Ces activités donnent lieu à un bilan qualitatif et 
financier remis aux collectivités qui financent ces ac-
tions. La mise en place en 2010 d’éléments decomp-
tabilité analytique doit permettre un meilleur suivi.

Activités d’expertise (ressources 
propres) 

L’Injep a été confirmé par le Livre vert comme 
« centre d’expertise » des politiques de jeunesse. 
Ses chargés d’études ont continué à être fortement 
sollicités pour apporter leur expertise. Environ  
70 interventions ponctuelles (voir p. 20 et 21) ont 
été menées en direction de collectivités territoriales, 
de services déconcentrés ou d’associations sur les 
thématiques de politique éducative, de politique 
de jeunesse, d’accueil de loisirs, adolescents, infor-
mation jeunesse, éducation populaire, valeur des 
jeunes, évaluation… Ces interventions permet-
tent des échanges et contribuent à faire connaître 
des chercheurs de l’Injep. Elles ont donné lieu à un 
recadrage : processus d’autorisation préalable et 
formalisation par un échange de courriers ou signa-
ture d’une convention, capitalisation des résultats et 
diffusion sur le site Web. 
La construction du budget 2010 a été l’occasion de 
réfléchir sur l’imputation de ces produits au regard 
des charges générées.
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Les interventions ponctuelles de 
l’Injep en 2009

Date : Janvier 2009
Lieu : Injep – Marly-le-Roi (78)
Action : Rencontres dee l’hiver à l’été, 
organisées par l’Injep et ses partenaires. Sujet : 
« Quels financements pour la culture hip-hop ? »

Date : Avril à septembre 2009
Lieu : Centre Georges 
Pompidou (Paris)
Action : Séminaire « Création 
et territoires »

Date : Juin à novembre 2009
Lieu : Cergy (95)
Action : Accompagnement pour 
l’élaboration d’un projet municipal 
de jeunesse

Date : Juillet 2009
Lieu : La Rochelle (17)
Action : Évaluation du dispositif « Jeunes et 
justice » pour l’agglomération de La Rochelle

Date : Octobre 2009
Lieu : Ardèche (07)
Action : Intervention à l’École 
des parents et des éducateurs (EPE) 
sur les questions éducatives

Date : Octobre 2009
Lieu : DRDJS Caen (76)
Action : Animation d’une 
formation sur l’accompagnement

Date : Octobre 2009
Lieu : Toulouse (31)
Action : Formation CNFPT-DRDJS 
sur les politiques de jeunesse

Date : Juin 2009
Lieu : Vendée (85)
Action : Intervention pour l’IFAC, groupement 
d’associations, lieux d’échanges et de 
partenariats entre élus locaux et professionnels 
de l’animation. Thème : « Quel avenir pour 
l’éducation populaire ? »

Date : Mai 2009
Lieu : Saint-Nazaire (44)
Action : Intervention dans le cadre d’une recherche-
action menée par Réso Villes de Saint-Nazaire  
autour des politiques locales de jeunesse

Date : Mai 2009
Lieu : Aubagne (13)
Action : Intervention dans 
le cadre du projet de création 
d’un Espace central pour  
la jeunesse à Aubagne

Date : Juillet 2009
Lieu : Arles (13)
Action : Coorganisation du 
colloque sur l’éducation à l’image. 
Rencontres internationales de la 
photographie d’Arles
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Les interventions ponctuelles de 
l’Injep en 2009

Date : Avril à septembre 2009
Lieu : Centre Georges 
Pompidou (Paris)
Action : Séminaire « Création 
et territoires »

Date : Juillet 2009
Lieu : Festival d’Avignon (84)
Action : Rencontres « de l’hiver 
à l’été » : « Quelle politique culturelle 
pour la jeunesse ? »

Date : Juin 2009
Lieu : Conseil général de l’Ain (01)
Action : Intervention au conseil 
général de l’Ain sur le thème des 
politiques de jeunesse

Date : Juillet 2009
Lieu : Paris (75)
Action : Recherche sur le parcours 
professionnel des animateurs  
pour l’université Paris-XII

Date : Octobre 2009
Lieu : DRDJS Reims et Acsé (51)
Action : Intervention sur le thème 
de la diversité culturelle

Date : 19 septembre 2009
Lieu : Université d’été d’Animafac 
- Le Lavandou (83)
Action : Intervention sur le 
thème : « La place des jeunes 
dans la démocratie »

Date : Octobre 2009
Lieu : Creps de Dijon (21)
Action : Stage « Les mineurs et 
les associations, du cadre juridique 
à l’accompagnement »

Date : Juillet 2009
Lieu : Arles (13)
Action : Coorganisation du 
colloque sur l’éducation à l’image. 
Rencontres internationales de la 
photographie d’Arles

Date : Octobre 2009
Lieu : Creps-Dijon (21)
Action : Journée d’étude 
mineurs et associations

Date : Octobre 2009
Lieu : CAF Grenoble (38)
Action : Intervention sur 
les questions éducatives

Date : Mai/juin 2009
Lieu : Schiltigheim (67)
�Action : Diagnostic de la politique 
jeunesse (ville de Schiltigheim).

Date : Avril à septembre 2009
Lieu : Sedan (08)
Action : Diagnostic de la 
politique enfance-jeunesse de 
la ville

Date : Mai 2009
Lieu : Montbéliard (25)
Action : Intervention 
aux rencontres de la 
jeunesse organisées 
par la communauté 
d’agglomération

Date : Mai 2009
Lieu : Bastia (2B)
Action : Intervention pour 
la DDJS Corse à Bastia sur 
l’engagement des jeunes

Date : Juin 2009
Lieu : Centre culturel international de Cerisy (80)
Action : Participation au colloque organisé par le Centre 
culturel international, « La jeunesse n’est plus ce qu’elle était »
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Conçue autour d’un organigramme 
cible, la mission valorisation et 
diffusion s’est constituée d’un 
regroupement de personnels 
disséminés dans les anciennes 
unités de l’Injep et exerçant des 
métier d’édition en ligne et hors 
ligne, ainsi que de communication. 
Entre continuité de service et 
refonte des missions en fonction 
des nouvelles orientations de 
l’établissement, l’année 2009 
s’est résolument placée sous 
le signe de la transition. 

Parce que la valorisation et la diffusion de la connais-
sance et de l’expertise constituent un objectif straté-
gique du nouvel établissement, une mission dédiée a 
été créée  : la mission valorisation et diffusion (MVD). 
Elle s’est constituée autour d’un organigramme cible et 
tient en un regroupement des personnels exerçant des 
métiers d’édition (papier et Web) et de communication 
dans les anciennes unités de l’Injep (Udip, Uref, Jessic).

Rationaliser et structurer  
l’offre éditoriale

Cette nouvelle mission donne corps à la volonté des 
nouvelles instances de gouvernance de l’Injep de ra-
tionaliser et structurer l’offre éditoriale dans son en-
semble, en fonction des missions prioritaires du nouvel 
établissement. Qu’elles relèvent de l’édition papier 
ou numérique, les publications de l’Injep font désor-
mais l’objet d’une évaluation au regard des objectifs 
poursuivis, des coûts et recettes générés, et de leur  
« adéquation aux attentes et besoins des publics de 

l’institut », comme l’indique le document d’orientation 
sur le futur de l’Injep. Sa mise en place s’est effec-
tuée de façon concomitante avec le lancement d’une  
réflexion commune entre les instances de direction 
de l’Injep, la mission observation, évaluation (MOE) 
et la MVD pour une politique éditoriale et de diffusion  
lisible, globale et cohérente.

Une nouvelle politique éditoriale 

Pour répondre à la demande d’un nouveau projet 
éditorial plus clair, plus lisible et accessible à tous les 
acteurs et partenaires des politiques de jeunesse, une 
étude de lectorat et un audit financier des principales 
publications de l’Injep ont été commandés auprès de 
prestataires extérieurs. En parallèle, dans le contexte 
plus large de la réflexion sur le projet d’établissement 
menée par l’ensemble des acteurs de l’Injep et une 
société extérieure, un chantier est engagé sur les pro-
duits et événements phares comprenant les différentes 
publications maintenues et les formats de celles qui 
viendraient s’inscrire dans le cadre d’une offre édito-
riale constituée. La création d’un site observatoire de la 
jeunesse et des politiques publiques dédiées aux moins 
de 30 ans, servant de pivot entre les publications de na-
ture pédagogique et de recherche, est à l’étude.

Une diffusion rationalisée

La réflexion engagée se porte, naturellement, sur une 
politique des modalités de diffusion adaptée au nou-
veau format de l’établissement. Une partie de l’activité 
de la MVD s’est par conséquent centrée sur une poli-
tique de diffusion rationalisée des ouvrages, avec pour 
corollaire, un ciblage plus rigoureux des publics desti-
nataires et des relais promotionnels (journalistes, têtes 
de réseau, décideurs politiques…) en fonction des 
thématiques des ouvrages et des partenariats noués. 

Mission valorisation et diffusion

Entre mutation en profondeur et 
continuité de service
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Mission valorisation et diffusion

Entre mutation en profondeur et 
continuité de service

Ce premier travail de rationalisation marque un change-
ment d’approche dans la politique de communication de 
l’établissement. Jadis fondée sur une conception trans-
versale, en raison de la taille de l’établissement et du peu 
de personnel dédié à ces fonctions, elle laissait le soin aux 
unités de procéder à une communication unilatérale pour 
les événements et produits que celles-ci produisaient en 
propre. Désormais, la MVD tend à promouvoir toutes les 

actions et productions de l’Injep, de façon systématique 
et concertée avec les chargés d’études et de recherche. 

Une nécessaire phase de transition 

L’année 2009, période de transition, a nécessité de conju-
guer le pilotage des chantiers d’avenir tout en assurant 
une continuité de services et en honorant les engage-

Collection Titre Auteurs Éditeurs

Revue Agora 
débats/jeunesses

N°51 : Les jeunes face au politique, 
Opinions et pratiques Collectif L’Harmattan/Injep

N°52 : Les jeunes face au politique,  
Pratique et carrières

Collectif L’Harmattan/Injep 

Les Cahiers de 
l’action 

N°22 - Jeunes, racisme et  
construction identitaire

Bernard Bier, 
Joëlle Bordet Injep 

N°23 - Construire une démarche d’évaluation 
partagée : une expérimentation dans le Nord-

Pas-de-Calais

Bernard Bier, 
Joëlle Bordet Injep

N°S 24/25 - Culture, cultures : quelle 
pédagogie(s) de l’interculturel ? 

Bernard Bier, 
 Clélia Fournier

Injep 

N°26 - Sortir du face-à-face écoles-familles Collectif Injep

Collection  
Débats/jeunesses 

n°24
Les adolescents, leur téléphone et Internet

Céline Metton-
Guyon Injep 

Le Point sur 

N°27 : La santé des jeunes - tome 2 Collectif Injep 
N°30 : L’autonomie des jeunes Collectif Injep

N°31 : Projets de jeunes Collectif  Injep
N°32 : Un an de politique jeunesse – août 

2008-septembre 2009 Collectif Injep 

Forum 21

Forum 21 Recherche n°3 Injep/IJAB/ Natio-
nal Youth Agency

Injep

Forum 21 Recherche n°4 Injep/IJAB/ Natio-
nal Youth Agency

Injep 

Forum 21 n°13 Injep/IJAB/ Natio-
nal Youth Agency

Injep

Autre

Alcool, tabac, cannabis. Quelle prévention pour 
les jeunes en espace de loisirs.

Mildt/Djepva Injep

Les jeunes, le sport et la citoyenneté  
(T.2 : Guide méthodologique)

Frédéric Guyon Injep

Regard sur les jeunes en France Bernard Roudet Injep/INRS/PUL 
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ments antérieurs. En 2009, l’Injep a publié ou co-pu-
blié 18 ouvrages papier dont quatre dossiers docu-
mentaires. Un peu moins de 4 000 ouvrages ont été 
vendus, générant 31500,33 € de recettes. 
La collection des « Cahiers de l’action » représente 
42 % des ventes enregistrées. Les dossiers documen-
taires quant à eux affichent une proportion d’environ 
10 %. 
Concernant le versant Web, tout en participant à la 
réflexion sur le maintien ou non des sites Web animés 
par la MVD, le personnel de la mission a poursuivi son 
travail d’animation de cinq sites Internet (www.injep.
fr) Droits des jeunes (www.droitsdesjeunes.gouv.fr), 
Passeurs de culture (www.passeursdeculture.fr), 
E-Pop (www.educ-pop.org), Génération Cyb (www.
generationcyb.net). 
En 2009, le site Web de l’Injep a bénéficié d’une 
fréquentation de 1 646 482 pages vues, soit un lé-
ger repli par rapport à l’année précédente. Celui-ci 
s’explique notamment par le toilettage qu’a connu 
ce support, en lien avec la restructuration de l’Injep 

et la suppression de 
plusieurs rubriques, 
comme l’espace ré-
servé à l’accueil et 
l’hébergement. Le 
nombre de visites 

s’élève à 386 048 et le temps passé, par page, est 
même en légère augmentation (3,2  %), signe tan-
gible de l’intérêt persistant des acteurs de jeunesse et 
d’éducation populaire pour les contenus produits par 
l’Injep et l’avenir de l’établissement. 

Passeurs de culture

Les statistiques du site www.passeursdeculture.
fr présentent pour l’année 2009 une augmentation 
de 46,5  % des visites et de 35  % des pages vues. 
Le temps passé cumulé a également augmenté de 
26,2 %, accréditant l’idée du lien indissociable entre 
les questions culturelles et de jeunesse. Cette hausse 
remarquable est à mettre à l’actif d’un effort d’ani-
mation éditoriale important, ainsi que de la mise en 
œuvre d’une nouvelle formule. Plus qu’un simple 
toilettage, il faut y voir un souci de lisibilité, une 
volonté de mieux répondre aux attentes d’un public 
tourné vers les pratiques culturelles des jeunes. En ef-
fet, afin de faciliter la navigation, Passeurs de culture 

Revue Agora débats/jeunesses (6%)* 

Collection «Débats/jeunesses» (5%)*

Dossiers documentaires (10%)

Autres publications (37%)

Cahiers de l’action (42%)
* Hors ventes par l’Harmattan 
et son réseau de di�usion 

Publications : part des ventes directes en %

« Qu’elles relèvent de l’édition papier ou numérique, 
les publications de l’Injep font désormais l’objet d’une 
évaluation au regard des objectifs poursuivis, des coûts et 
recettes générés, et de leur « adéquation aux attentes et 
besoins des publics de l’institut »
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s’est doté d’une arborescence simplifiée organisée 
autour de trois grandes rubriques : « Actualités », 
« Ressources», « Espace hip-hop». Les mots et ex-
pressions clés de l’accompagnement des pratiques 
artistiques et culturelles ont été recensés et sont dé-
sormais associés à chaque article du site, témoignant 
d’un souci accru porté au référencement naturel.  
Avec un nombre de visites frisant la barre des 502 
500 pages vues et 328 000 visites, le site Géné-
ration Cyb, maintient une forte fréquentation.  
Animé par la mission observation et évaluation le site 
Ressources jeunesse (www.ressourcesjeunesse.fr) 
comptabilise 85 036 visites et près de 160 000 pages 
vues, ce qui représente une hausse de respective-
ment 25 % et 13 % par rapport à l’année précédente.
Le site E-Pop affiche pour sa part 115 238 visites et 
190 780 pages vues. Les sites associations.gouv.fr et 
volontariat.gouv.fr, gérés par l’Injep pour le compte 
de la direction de la jeunesse, de l’éducation popu-

laire et de la vie associative (Djepva) présentent 
une fréquentation plus large, avec 2 198 194 pages 
vues et 506 200 visites pour le premier, 269 176 
pages vues et 350 000 visites pour le second. La plus 
haute fréquentation revient au site Droits des jeunes 
(www.droitsdesjeunes.gouv.fr) dont l’ambition est 
de rendre le droit accessible et compréhensible à tous 
les jeunes et de les accompagner dans les démarches 
et l’exercice de ces droits. Fiches pratiques, lexiques, 
lettres types, dispositif de réponse en ligne qui in-
forme et réoriente vers les acteurs et institutions spé-
cialisés, compétents selon les problèmes, toute une 
palette d’outils a été développée dans cet objectif 
avec un intérêt du public cible qui ne se dément pas. 
En effet, « DDJ » affiche des résultats flatteurs : 1 705 
000 pages vues/an et 350 000 visites/an. 
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La mutation du centre de 
documentation de l’Injep en 
centre de ressources pour 
les acteurs de jeunesse et de 
l’éducation populaire, basé à Paris 
a été au cœur des préoccupations 
de l’institut tout au long de 
l’année 2009. Cette réflexion 
sur l’amélioration de la mission 
documentaire a pris une forte 
tournure partenariale par la 
signature de conventions avec le 
CRDM et le Pajep. 

Une première réflexion a été conduite sur l’améliora-
tion de la veille documentaire et la constitution du fu-
tur centre de ressources pour les acteurs de la jeunesse 
et de l’éducation populaire.

Veille documentaire 

La veille documentaire intervient dans chacune des 
missions de l’Injep. Plus spécifiquement, elle contri-
bue à alimenter le flux d’information Galaxie Jeu-
nesse, mais aussi des pages d’actualités de la revue 
Agora débats/jeunesses, des sites ressources pour 
les acteurs de jeunesse et de la vie associative (par 
exemple  sur les pratiques culturelles des jeunes et 
des politiques culturelles en direction des jeunes, 
tant pour le site Ressources jeunesse que pour le site 
Passeursdeculture.fr.
Le plan de veille connaît une constante mise à jour 
avec une actualisation régulière des sources d’infor-
mation à la fois pour les thèmes permanents couverts 
par l’Injep et pour des thèmes liés à l’actualité (par 
exemple la thématique « internat d’excellence »).

Galaxie Actu Jeunesse

En 2009, Galaxie Actu Jeunesse, la lettre d’infor-
mation en ligne hebdomadaire réalisée par le 
centre de ressources sur les actualités « jeunesse » 
( documents, revue de presse, chiffres clés, évé-
nements) est parue régulièrement avec 42 nu-
méros dans l’année 2009. Elle rassemble 1 500 
abonnés. Tous les documents (rapports, enquêtes, 
études, etc.) référencés dans cette lettre peu-
vent être consultés dans la rubrique « Archives » :  
711 références enregistrées depuis mars 2008. 

En 2009, Galaxie Jeunesse a reçu 60 000 visites, soit 
une hausse de 220, 2 % par rapport à 2008.

Produits documentaires

La réflexion sur la rénovation des processus d’actuali-
sation et de mise à disposition a été engagée en 2009. 
À compter du second semestre, la publication des pro-
duits documentaires est passée progressivement de 
l’édition papier à la mise en ligne. Certains des produits 
« papier » ont été suspendus :
•	 bulletin « Point doc jeunesse » (trimestriel) édité 

jusqu’en juillet ; 

Mission documentation (MDOC) 

Entre préparation du déménagement
et réflexion sur sur le futur centre de ressources
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Nombre d’abonnés en juin 2009 : 221
Recette : 3360 € ;

•	 les dossiers documentaires dans la collection « 
Le Point sur … »,  édités jusqu’en en septembre 
2009.

La collection « Le Point sur », propose des éléments 
de réflexion afin de faciliter la compréhension des 
évolutions de la jeunesse contemporaine en France 
et en Europe. Cette collection de dossiers s’appuie sur 
des articles de presse, des bibliographies, des contri-
butions de spécialistes, des ressources documentaires. 
Trois dossiers ont été réalisés en 2009, pour un total de  
366 exemplaires vendus avec une recette de 3 056 € .
Trois titres sont parus en 2009
•	 N° 32 : Un an de politique jeunesse (7) - août 

2008  - septembre 2009
•	 N° 31 : Projets de jeunes 
•	 N° 30 : L’autonomie des jeunes

Meilleures ventes sur toute la collection

•	 L’éducation populaire
•	 La santé des jeunes (2 tomes)
•	 Un an de politique jeunesse 
•	 La mobilité des jeunes
•	 L’autonomie des jeunes

Collection « Repères documentaires »

La collection « Repères documentaires » répond à une 
demande spécifique liée à l’actualité. Sa parution irré-
gulière a continué avec la publication d’un titre : Ser-
vice civique, octobre 2009. 

Actualisation du  fonds 
documentaire –  Télémaque 

L’année 2009 est marquée par la rénovation du fonds 
documentaire du centre de ressources. La réorientation 
du fonds documentaire axé sur des thèmes définis 
par le futur projet d’établissement a induit un tri des 
collections : désherbage de documents devenus obso-
lètes et intégration dans le catalogue informatisé de 
références  anciennes.Ce repositionnement du fonds 
s’accompagne d’une recherche de partenariats et de 
lieux ressources complémentaires à l’Injep. 

Le catalogue du fonds documentaire 
en ligne avec la base bibliographique 
Télémaque

En 2009, 2772 nouvelles notices bibliographiques ont 
été enregistrées dans la base de données Télémaque 
( 2008 : 572 ; 2007 : 760 notices ). Cet accroissement 
correspond à deux activités parallèles : 
•	 l’informatisation du fonds ancien du centre 

de documentation  : 2354 notices enregistrées 
(articles de revues spécialisées et références 
d’ouvrages antérieurs à 1993, date de l’informa-
tisation du centre de documentation. Le choix de 
l’époque avait été de ne pas procéder à un cata-
logage rétrospectif du fonds) ;   

•	 les acquisitions courantes (ouvrages, articles 
issus des abonnements périodiques, actes de 
colloques et documents disponibles en ligne té-
léchargeables) : 418  notices, dont la moitié sur la 
thématique « jeunesse ».

En 2009, Télémaque a été consulté par 184 995  
visiteurs contre 291 182 en 2008. Cette baisse de  
fréquentation peut s’expliquer par le contexte général 
de l’Injep en 2009.

Deux partenariats mis en  
place en 2009

Un protocole de coopération a été signé avec le CRDM 
(Centre de ressources documentaires multimédias des 
ministères sociaux). Ce protocole va permettre de ra-
tionaliser les achats et de limiter les abonnements du 
centre de ressources. La mutualisation de l’accès aux 
fonds et aux ressources est à l’étude. Une convention 
de dépôt a été signée avec le Pajep concernant le fonds 
historique des revues associatives anciennes de l’Injep. 
Elles sont désormais en consultation aux archives dé-
partementales du Val-de-Marne.

Ressources pédagogiques

Le centre de ressources participe à la réflexion de 
l’offre de service du nouvel Injep en matière d’actions 
de formation, notamment auprès du CRDM, avec la 
recherche documentaire sur les thématiques de la jeu-
nesse et de l’éducation populaire.
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Traduction des nouvelles 
orientations de l’Injep, la 
restructuration de l’établissement 
a visé la constitution d’une équipe 
adaptée à ses nouvelles missions. 
Un organigramme cible a été créé 
et les personnels non retenus ou 
non désireux de rester à l’Injep, 
ont fait l’objet de mesures de 
reclassement. 

En liaison avec le cabinet et la Djepva, un nouvel or-
ganigramme, traduisant les nouvelles orientations de 
l’Injep et les moyens accordés par la tutelle avec les 
fiches de poste y afférant, a été établi.
L’échéance visée était la mise en place de ce nouvel 
organigramme le 1er septembre 2009.
Cet objectif a conduit à mener de front deux impor-
tants chantiers : le reclassement des personnels non 
retenus dans le nouvel organigramme ou non dési-
reux de rester à l’Injep, une fois transféré à Paris, et la 
constitution d’une équipe complète pour l’Injep ainsi 
reconfiguré.
Le reclassement a concerné tous les personnels dont 
les fonctions n’étaient plus nécessaires, c’est-à-dire 
principalement, les personnels techniques liés à l’hé-
bergement, la restauration et l’entretien (locaux et 
parc) et, à l’horizon 2010, une partie de l’équipe in-
formatique compte tenu des mutualisations avec l’ad-
ministration centrale (service support de la Dafjs), 
les personnels administratifs de l’Éducation nationale 
non désireux de suivre l’Injep sur Paris et les person-
nels dont les postes ont été reconfigurés ou dont le 
nombre a été réduit.

Accompagnement social  
des personnels

L’accompagnement social des personnels à reclasser 
a mobilisé des moyens humains importants (consti-
tution d’une cellule de reclassement comprenant 
trois agents de l’Injep, élargie à la la direction des 

ressources humaines de l’administration et de la 
coordination générale (Drhacg), à la direction de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associa-
tive (Djepva) et aux partenaires concernés : rectorat 
de Versailles,  conseil régional d’Île-de-France (CRIF). 
L’Injep a été aidé dans sa démarche par la mission de 
facilitation de l’accès aux fonctions publiques (MFAFP) 
du ministère du Budget, des comptes publics et de la 
fonction publique, mais aussi par l’intervention d’un 
cabinet spécialisé assurant un accompagnement 
personnalisé ou collectif des personnels concernés 
(ateliers de rédaction de CV, préparation à un entre-
tien d’embauche, bilan de compétences, par exemple) 
voire la mise en place de formations préalables aux 
reclassements (bureautique, permis de conduire, pré-
paration de concours, etc.).

Prime de restructuration 

Une prime de restructuration a été accordée aux 
agents titulaires ou en CDI, en application des décrets 
d’avril 2008, dès lors qu’ils changeaient de résidence 
administrative, prime majorée en cas de changement 
simultané de résidence familiale ou de perte d’un 
avantage en nature ou de rémunération (voir l’enca-
dré p 29 présentant le bilan des reclassements). La 
phase de sélection sur les postes du nouvel Injep a été 
conduite en deux temps : un premier temps avec un 
appel à candidatures internes, en concertation avec 
la Djepva et décision finale du directeur, et un second 
temps, pour les postes non pourvus avec appel à 
candidatures extérieures à l’Injep. À noter que les in-
certitudes liées à la date du déménagement ont pesé 
fortement sur les stratégies individuelles des agents 
en poste comme sur l’attractivité des postes pour les 
candidats potentiels. Il a été nécessaire de procéder à 
une dizaine de recrutements en août et septembre-
octobre 2009 pour combler les postes vacants, no-
tamment presque la quasi-totalité des postes admi-
nistratifs (secrétaire général, assistant RH, assistant 
comptable, assistant budgétaire et logistique, coor-
donnateur administratif des trois missions, assistant 
administratif de la MVD). Dans ce contexte particulier, 

La restructuration de l’établissement
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l’Injep a continué d’assurer :
•	 la paie des adjoints techniques n’ayant pas en-

core pu trouver de nouveau poste, 
•	 les dépenses liées aux prestations d’entretien 

sur site ou des travaux d’urgence du fait du re-
port de la date du déménagement,

•	 le maintien de l’ensemble de l’équipe informa-
tique tant que les fonctions n’étaient pas mu-
tualisées.

L’établissement a été autorisé à constituer des pro-
visions pour couvrir les frais de restructuration et de 
déménagement. La prolongation du maintien sur le 
site de Marly-le-Roi entraîne des surcoûts. Ces coûts 
se trouvent répartis sur les exercices 2009 et 2010 du 
fait du report du déménagement. L’Injep dressera fin 
2010 un bilan de ces surcoûts et les rapprochera des 
sommes provisionnées. Un dialogue social renforcé 
sur l’ensemble des aspects – redéfinition des mis-
sions, restructuration et réorganisation de l’établis-
sement – a été mis en œuvre à travers des instances 
statutaires plus régulièrement réunies comme le CTPC 
d’établissement, un point régulier avec les représen-

tants des personnels sur le suivi des travaux de la cel-
lule de reclassement et une utilisation systématisée 
de l’intranet pour mieux communiquer avec les per-
sonnels (élaboration d’un tableau questions-réponses 
en réactualisation permanente).
Un album photo permettant de rendre compte des 
communautés de travail et de l’attachement des 
personnels au lieu a été réalisé par un photographe 
et offert à tous. Ce reportage a permis à chacun de 
retrouver, dans une démarche collective, une prise sur 
sa propre histoire et de conserver un témoignage de 
son temps à Marly-le-Roi.
Le 22 septembre 2009, lors de sa venue sur le site, 
le haut-commissaire à la Jeunesse a souhaité qu’une 
partie des bâtiments d’hébergement, libre depuis 
juin, soit utilisée à titre temporaire pour l’héberge-
ment d’étudiants. Un Conseil d’administration extra-
ordinaire a été convoqué le 25 novembre afin d’autori-
ser le directeur de l’Injep à signer avec l’État et le Crous 
de Versailles une convention d’occupation temporaire. 
Cette convention a été signée le 17 décembre. Les pre-
miers étudiants sont arrivés fin décembre.

Bilan des reclassements au 1er décembre 2009
Sur les 112 agents à l’Injep en poste 
en octobre 2008, 53 agents  
(50 titulaires et 3 non titulaires) ont 
été reclassés en cours d’année 2009 
— ils occupaient des postes dont les 
missions ont été supprimées ou ont 
choisi de ne pas suivre le transfert à 
Paris). 
Ces 53 agents se répartissent comme 
suit : 
•	 19 à l’Éducation nationale 

(personnels administratifs 
principalement réaffectés au 
rectorat de Versailles ou dans les 
lycées et collèges des Yvelines, 
l’université, une BU, un CIO) ; 

•	 22 dans les collectivités 
terrritoriales (adjoints 
techniques — ex TOS détachés 
au conseil général d’Île-de-
France (8), à la commune de 
Marly-le-Roi (5), au conseil 

général des Yvelines (3) et autres 
collectivités (6)

•	 8 dans d’autres établissements 
publics (Crous, Creps, ENVSN, 
Musée du Sport, La Poste)

•	 1 à la Djepva
•	 1 en congé de mobilité
•	 2 départs en retraite

Le maintien sur le site encore sept 
mois a conduit à la reconduction 
ou à la prolongation des contrats 
et au renouvellement pour une 
année scolaire du détachement, à la 
reconduction ou à la prolongation de 
5 titulaires ATEC, un CDI ingénieur 
informatique et un professeur des 
écoles titulaire détaché. 

Au 31 décembre 2009, il restait  
6 agents titulaires qui font l’objet 
de reclassement au cours de l’année 
2010. 
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Bilan social au 31 décembre 2009
Répartition du personnel par origine de rémunération 

Budget PLF 27

CDD entre 1 et 3 ans 22

CDI 12

Total 63
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Primes de restructuration versées en 2009

368 480€

88 665€

26 035€

589 730€ (hors taxe sur les salaires)
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Autres m
ois 106 550€
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Répartition du personnel par origine de rémunération 

Budget PLF 27

CDD entre 1 et 3 ans 22

CDI 12

Total 63

Titulaires Affectation 

ARIBOT CATHERINE Collège Debussy Angers (49)

BACRY Patrick Académie de Créteil

BIANCHI NICAISE
Lycée international St-Germain- 

en-Laye

BILY DENIS Mairie de Hanches (28)

BOUDHOULALL CAROLE Lycée agricole St-Germain en Laye

BOURDON FABRICE
Lycée Pierre et Marie Curie Le 

Pecq (78)

CASANOVA ANDRÉE Creps Toulouse (31)

CASANOVA MONIQUE
Collège Charles Péguy Le Chesnay 

(78)

CHARBONNIER 
CHRISTIANE

École nationale de voile et sports 
de Quiberon

CHARBONNIER JOËL
Ecole Nationale de Voile et Sports 

de Quiberon

CHAUVEL LAURENT Rectorat de Versailles

CORBEAU LYDIE Université Cergy Pontoise (95)

DAGUET DANIELLE
Lycée Léonard de Vinci.  
St-Germain-en-Laye

DAUNY GILLES DDJS Aquitaine

DESCAMPS CHANTAL Rectorat de Versailles

EL IAMANI NATHALIE
Collège  L. Lumière.  
Marly-le-Roi (78)

ERLICH MICHEL Musée du Sport

ETOUNGOU  CÉLINE
Lycée Auguste Chevalier Domfront 

(61)

FATTA LÉONIE
Lycée J. D’Albret St-Germain 

en-Laye

FRÉVILLE VÉRONIQUE BIU CUJAS Paris I

GOULARD DE CURRAIZE 
YVES

Université Paris V

GRAND CHAVIN 
HUGUETTE

DDJS 78

HONÈS JOËL Lycée Paul Langevin Suresnes (92)

JOLLY BÉATRICE
Collège Maubuisson Bessancourt 

(95)

LAVAIVRE MARIE-
CLAIRE

Rectorat de Versailles

LE CLECH ALAIN Lycée Alain Vésinet

LE VAN FLORENCE DRJS Paris

LEDENOU FRANCINE Rectorat de Versailles

LOBERT SYLVIE Rectorat de Versailles

MARIE NADIA Mairie de Marly-le-Roi

MAYEUR Monique DDJS Yvelines

MICHAUX PASCAL Mairie de Marly le Roi

MOULINIER LENAIG Rectorat de Versailles

OLIVIER ISABELLE congé mobilité

RAIMBAULT JACQUES Lycée J. Ferry Versailles

RATIER SERGE Ville de Neuilly -sur-Seine

RYNCARZ MICHELLE DDJS 78

SALLÉE FRÉDERIC Lycée Duchene La Celle St-Cloud

SANS-CHAGRIN ÉLODIE Adm centrale MJSVA

SCHIPANI EVELYNE CIO Les Mureaux

SCHIRRER ANNE CREPS Poitiers

SEVESTRE ODILE INRIA

STOEBLEN PHILIPPE
Lycée international St Germain 

en Laye

TAVERNIER FRANÇOISE
Collège Jean Monet Feucherolles 

(78)

TUILLAS VALERIE Lycée Jean de Broglie  Marly-le-Roi

VAILLANT MARIE 
GEORGES

Mairie de Marly-le-Roi

VAIQUE FRANCK Lycée Charles de Gaulle Poissy (78)

VINCENT GEORGES EMOP Nanterre (92)

Retraite
HUGRON René Retraité

MALLET Martine Retraitée

Non titulaires Affectation

PONCELET JENIFER Conseil Régional IDF

DORBANE BRAHIM CROUS Versailles

MOHAMED ABDOU La Poste

Détail des reclassements
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Les types de contrats du personnel

Titulaires 27

CDD entre 1 et 3 ans 22
CDI 12
CDD courte durée 2

Total 63

Les statuts des personnels

Catégorie A 39

Catégorie B 14
Catégorie C 10

Total 63

Répartition par sexe et par service

Afpeja + Salto Direction + SG S. administratif MOE MVD MDOC
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Titulaires 27

CDD entre 1 et 3 ans 22
CDI 12
CDD courte durée 2

Total 63

Catégorie A 39

Catégorie B 14
Catégorie C 10

Total 63

Le personnel par catégorie d’âge

24-34 ans 17

35-44 ans 16
45-54 ans 18
55-65 ans 12

Total 63
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Temps partiels par service
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MOE
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MDOC

Mois travaillés ETPT

Agents Afpeja/Salto payés sur PLF 71,6 5,97

Agents Afpeja/ Salto PLF (crédits 
Europe)

207,8 17,32

Agents Injep payés sur PLF 334,26 27,86

TOTAL 613,66 51,15
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L’exercice 2009 est un exercice particulier du fait de 
l’arrêt de certaines activités et notamment du service 
d’hébergement dès la fin juin 2009. Le fonctionne-
ment de l’Injep reconfiguré après reclassement des 
personnels est probant sur l’exercice uniquement 
sur les quatre derniers mois de l’année. Cela a eu des 
conséquences importantes sur le bilan de l’année 
et notamment sur les recettes qui sont de ce fait en 
nette diminution par rapport à l’exercice 2008.
À la fin de l’exercice 2009, le compte de résultat 
s’élève comme suit :

Recettes 14 100 428,30 €

Dépenses 14 904 438,37 €

Perte brute pour 
l’exercice 804 010,07 €

Cette perte est due en grande partie aux charges sa-
lariales liées à la restructuration de l’établissement 
via le versement obligatoire de primes de restructu-
ration aux personnels titulaires ou en CDI.

I) Les recettes de fonctionnement

On peut distinguer les recettes suivant les trois 
grandes masses suivantes :

Les ressources propres

Elles s’élèvent à la somme de 1 095 500,95 €.
Les ressources propres issues de l’hébergement, des 
ventes de publications et des produits des activités 
de formation s’élèvent à 838 113,45 €. Pour mémoire 
en 2008, elles étaient de 2 101 139 €, soit une baisse 
d’environ 60  %. Le pourcentage de réalisation des 
recettes d’hébergement est par ailleurs inférieur aux 
prévisions budgétaires pour cause de fermeture de la 
structure d’hébergement qui a été effective dès le 1er 
juin 2009 ; la plupart des personnels de service ayant 
cessé leur activité à cette date (certains avaient déjà 
rejoint leur nouvelle affectation, les autres devaient 
solder leurs congés). La location d’immeubles et les 
produits financiers (ces derniers ont été très affectés 
par la baisse des taux de rendement fixés désormais 
à 0,3%) représentent un montant de  34 814,95 €. 
Les recettes exceptionnelles s’élèvent à 132 211,05 € 
et sont principalement des produits en écriture pour 
ordre pour 97 839,08 € représentant les amortisse-
ments neutralisés. La contribution dite de service 
(Afpeja, Salto, Uref) est arrêtée au montant de 90 
361,50 €.

Les financements publics

Ils s’élèvent à un total de 4 478 702,13 €, constitué 
principalement de la subvention pour charges de 
service public (4 380 500 €) relative à la subvention 
versée par la Djepva dans le cadre de la convention 
d’objectifs pour le personnel, le fonctionnement et les 

Bilan financier 

Ressources propres
(dont produits en 

écriture pour ordre  
97 839,08 €)

1 095 500,95 €

Financements publics  4 478 702,13 €

Conventions (dont 
crédits européens de 

l’Afpeja)
8 526 225,22 €

Total des recettes de 
fonctionnement 14 100 428,30 €
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actions pédagogiques. Le ministère de la Santé et des 
Sports a versé également un financement à hauteur 
de 90 000 € au titre de la formation permanente. Les 
financements publics enregistrent enfin une partici-
pation d’autres organismes publics de 8 220 € (dont 
1228 € du CNASEA dus à l’activité de restauration).

Les conventions

Il s’agit principalement de la convention passée avec 
les instances européennes dans le cadre des crédits 
alloués à l’Afpeja (soit environ 8 millions fléchés  pour 
les crédits d’intervention) et au projet Salto.

II) Les dépenses de fonctionnement

La répartition des dépenses de fonctionnement s’ef-
fectue en  cinq grandes catégories :

Chapitre 60
Achats et 

variation de stocks                                             
482 501,08 €

 Chapitre 61 et 62 
Contrats d’entretien et 

services extérieurs
1 836 925,11 €

Chapitre 63 et 64 
Charges de personnel 

et taxes
5 223 159,64 €

Chapitre 65 autres 
Charges de gestion 

(dont dépenses 
d’interventions sur 
crédits européens)                                                                                 

7 069 818,82 €

Chapitre 67 et 68 
Dépenses 

exceptionnelles 
et dotations aux 

amortissements et 
provisions

292 033,72 €

Il est à noter que les dépenses des comptes 67 et 68 
comprennent des écritures pour ordre concernant les 
amortissements neutralisés de 97 839,08 € et amor-
tissements budgétaires de 193 243,87 €.

III) La situation patrimoniale 

Le montant du bilan 2009 s’établit à 15 487 686,78 €, 
en diminution de 1 464 747,70 € par rapport à fin 
2008.

IV) la situation à clôture  
de l’exercice 

Compte tenu des éléments ci-dessus, la situation de 
l’exercice est la suivante :

Diminution du fonds 
de roulement pour 

l’exercice 2009  
- 619 644,33 €

Fonds de roulement 
final au 31 décembre 

2009  
2 673 900,79 €

Pour mémoire, le fonds de roulement était de  
3 198 262 € en 2008, soit une baisse, à cette époque,  
de 524 362 € (qui est inférieure à la prise en charge 
des primes de restructuration dont le montant s’élève 
à 646 000 € pour l’exercice 2009).
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Conseil d’administration 

Philippe da Costa

Conseil scientifique

Direction

Directeur 
Olivier Toche 

Assistante de direction 
Astou Top-Babou

Afpeja

Directrice générale adjointe, 
Déléguée générale de l’Afpeja

Martine Gustin-Fall 
Adjointe

Fabienne Nijdam-Reynaud

Mission valorisation 
& diffusion

Coordonnatrice

Katy Bousquet
Rédactrice en-chef adjointe, 

secrétaire de rédaction

Marianne Autain
Responsable éditoriale  

multi-supports

Katy Bousquet
Conceptrices-rédactrices Web

Naïma Laib  
Nadia Michaud

Chargé de communication, 
rédacteur

Roch Sonnet

Soutien administratif, budgétaire et financier des trois missions

Coordonnateur administratif et financier des trois missions

Jonathan Ruiz-Huidobro
Assistante mission observation et évaluation

Catherine Lenoble
Assistante mission documentation

Joëlle Montaubric 
Assistante mission valorisation et diffusion

Malika Batouche

Mission observation
 & évaluation

Coordonnateur
Jean-Claude Richez

Santé, prévention et  
bien-être des jeunes

Yaëlle Amsellem-Mainguy
 Pratiques et politiques éducatives

Bernard Bier
Pratiques artistiques, culturelles 

et sportives des jeunes

Chantal Dahan

Adolescents : socialisation et 
politiques

Chantal de Linarès

Politiques territoriales de jeunesse 
et qualification des professionnels

Dominique Diamand-Martin 

Information et orientation 
des jeunes, usage du 

numérique
Gérard Marquié

Vie associative et politiques 
territoriales
Annie Oberti

Politiques européennes de 
jeunesse

Jean-Claude Richez

Mode de vie, valeurs et 
participation des jeunes

Bernard Roudet

Insertion professionnelle  
des jeunes

Angelica Trindade-Chadeau

ORGANIGRAMME DE L’INJEP 									         au 1er juillet 2010
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Agent comptable
(adjonction de service)

Christian Chaumont

Administration générale

Secrétaire général 

Jean-Marc Siry 
Agent de service

Papa-Moussa Babou
 Assistante gestion budgétaire, achats & logistique

Dahlia Elbaze
 Assistante comptable

Marie Nogueira de Barros
 Soutien informatique

Ernan Roitman
 Assistantes RH et paie

Béatrice Rouimi et Sarah Coste
 Coordonnateur administratif des trois missions

Jonathan Ruiz-Huidobro

Projet migration systèmes d’information

Responsable informatique 
Thomas Arnace

Mission documentation

Coordonnatrice

Isabelle Fiévet
Chargée de ressources documentaire - 

documentaliste

Agnès Cochet
Chargée de veille documentaire - 

documentaliste

Isabelle Fiévet
Aide documentaliste

Fabien Saget

Référent documentation CRDM

Emmanuel Sidet
Référent documentation Djepva

Catherine Gaquière

ORGANIGRAMME DE L’INJEP 									         au 1er juillet 2010
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ORGANIGRAMME DE L’AFPEJA 									        au 1er 2010

Jeunesse pour l’europe  Action 1
Soutien à la coopération européenne 

dans le domaine de la jeunesse
Action 5.1

Évelyne Goudard
Coordonnatrice Action 1 et 5.1

Valorisation

Flavia Giovanelli-Marie
Référente Action 1.1

Flora Youan
Référente Action 1.2

Anna Seguin
Référente Action 5.1

Brigitte Daouadi
Référente Action 1.3

Secrétariat Actions 1 et 5.1

Patricia Charlon

Arnaud Daniez

Service volontaire européen 
Action 2

Élisabeth Cunha
Coordonnatrice Action 2

Salima Boudoukha
Référente Action 2

Astrid Von Jacobs
Référente Action 2

Fouad Achiba
Référent Action 2

Secrétariat Action 2

Catherine Jacopin

Amélie Chambras

Nathalie Guyon

Accueil – secretariat direction
 Odile Largenton et Sarah Coste  

Communication 
Emmanuelle Perpignàa

Gestion financière 
William Mamou

Déléguée générale

Martine Gustin-Fall
Déléguée générale adjointe

Fabienne Nijdam-Reynaud
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ORGANIGRAMME DE L’AFPEJA 									        au 1er 2010

Jeunesse dans le monde
Action 3

Solène Charuau
Coordonnatrice Action 3.1 

Coopération avec les pays voisins 
 de l’Union européenne 

(Échange de jeunes — formation et mise en réseau)

Formation et mise en réseau
Action 4

Solène Charuau
Coordonnatrice Action 4.3, Formation 

et mise en réseau

Gilles Baccala
Coordonnateur Action 4.3 

Plan de coopération et de formation

Secrétariat Actions 3.1 et 4.3
Alice Dartout
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